
Restrictions levées 1 

par Ottawa 
Sur les mines et sur le :z:in<: 

Ottawa 7 (C. P.). - Le ministre 
des Munitions. M. Howe. annonce ln 1 

hwée de toutes les restrictions mé
tallurgiques sur les mines d'or et: 
autres.· . i 

L'ordre original, émis pour con-I 
server la main-d'oeuvre et la machi
nerie, défendait l'expansion des mi-· 

1 lIes déjà existantes et le développe
m~nt des nouvelles mines, sauf pour 
les prospecteurs qui étaient en pos-

1 session d'un permis du contrôle des 
i métaux. 
1 L'ordre émis aujourd'hui lève tou~ 
1 tes les restrictions sur le fOllçage 

I
des puits, l'expansion des galeries 
sous-terraines et les travaux d'ouI verture des nouvelles mines. Toute-

1 fois le travail minier reste su.iet aux 
1 restrictions de la loi du Service sé-

I
lectif et il peut se passer un long 
temps avant que les mines soient en 

1 p.os8es8ion d'une nouvelle machine
i l'le. 

1 

:t+ ~ ~ 
Ottawa. 7 (C. P.). - Le départe

Iment des munitions annonce aU
I,jourd'hui que toutes les restrictions 
Illur l'usage et la distribution de 

1 

l'oxyde de zinc et. la poussière' de 
zlnc seront levées le 15 ,juin. 

L'oxyde de zinc' est employé dans 
1 Ja production de guerre pour les 
1 écrans de fumée et certains procé-
1 dés de caoutchouc. Il est aussi en 
usage dnns la peinture et comme in
grédient dans certains prorluits 
pharmaceutiques ,dans les cosméti· 
ques, céramiques, l'encre, le lino~ 

Iléum et autres articles. La poussière 
1 de· zinc sert principalement à recon
i vrir l'or mais il était limité seule
I! ment à la peinture. 

Le zinc en lingot et dans les al1ia
ges demeure sous contrôle d'un pel'· 
mis· de base. --_ ...... _--


